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Fraude à l'inscri tion
~ En cas de fraude avérée, l'enfant perdw.I sa place et repart de zéro, indique la Ciri
(Commission Inter Réseaux des Inscriptions).

~C'est parti pour les inscriptions à répondre à des questions à ce
en première secondaire! les pa- sujet", constate Bernard
rents d'enfants de sixième pri- Hubien, porte-parole de
maire sont en train de recevoir l'Ufapec (Union franco-
le formulaire unique d'inscrip- phone des associa-
[i~n .(FUI) q~i. leur perme~tra tions de parents d'élèves de l'en-
d mdlquer ~fftCleIl~ment les ec~- seignement catholique).
l~s secondaires qUI ont leur pre- "Certains parents commencent
ference,_ co~me .le .veut le fa- à stresser quand leur enfant est en
me~x dec:et mscnptIons. quatrième primaire r, confirme

SI certams parents ont la qua- Françoise Bertieaux, députée
si-certitude de voir leur rejeton MR.
inscrit dans l'école de ses/leurs
rêve(s), d'autres résidant dans RÉSULTAT? Certains parents
des zones géographiques plus peuvent être tentés de frauder,
compliquées vivent l'angoisse pensant augmenter les chances
de voir leur enfant inscrit dans de leurs enfants. Certains sont
une école qui ne leur convient par exemple tentés d'indiquer
pas. une adresse plus pro-

"Certains parents sont très in- che de l'école qu'ils
quiets.Je passe beaucoup de temps convoitent.

D'autres parents
tentent égale-

ment de rentrer plusieurs for-
mulaires d'inscription pour un
même élève.

"Lorsqu'une famille renseigne
une autre adresse que le domicile
mentionné sur le formulaire, elle
doit foumir une attestation prou-
vant la réalité du changement de
domicile. Quand elle suspecte une
fraude, la (iri contacte la com-
mune, qui peut prendre la décision
d'envoyer à nouveau un agent de
quartier pour vérifier si l'adresse
indiquée est réellement occupée
par la famille. Paifois, des parents
prétendent qu'ils ont perdu le for-
mulaire. Si on constate qu'un for~
mulaire Q été rentré dans deux éco~

les, ils perdent toutes leurs priori-
tés. S'il y a une fraude avérée,
l'enfant perd sa place et repart de
zéro. Les parents sont au courant
qu'ily a très peu de chances de pas-
ser entre les mailles du filer', expli-
que Claude Voglet, président de
la Ciri (Commission Inter Ré-
seaux des Inscriptions).

"On constate que quand ily a un
cas suspect, c'est généralement un
problème d'erreur matérielle. Des
parents qui font une faute de
frappe dans le numéro, par exem-
ple. Parfois, des familles font état
de suspicions de tricherie dans le
chef d'autres parents. MaÎs ce sant
le plus souvent des erreurs d'appré-
dation car ces familles pensent
que les situations sont identiques
alors qu'elles ne le sont pas. L'an-
née passée, on n'a connu aucun
fait avéré de fraude", souligne Eric
Etienne, porte-parole de Marie..
Martine Schyns.

Maîli Bemaerts
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Toutes les dates à ne pas manquer
POUR INSCRIRE SON ENFANT

m Les places ne sont attribuées qu'après
le 23 août, au terme d'une longue procédure .

~Voici les dates à ne pas man-
quer pour les parents qui ins-
crivent un enfant en première
secondaire pour la rentrée
2019.

Le 25 Janvier 2019 au plus
tard : remise du formulaire
unique d'inscription (FUI) aux
parents par les écoles primai-
res.

Du U février au 1«mars : dé-
pôt du FUIauprès de l'école se-
condaire choisie en 1·' choix.
Pour remplir le formulaire:
• Prendre un contact préalable
avec les directions des écoles
secondaires envisagées pour
notamment s'informer du pro-
jet pédagogique et du règle-
ment d'ordre intérieur de l'éta-
blissement choisi.
• Dans le volet confidentiel,
inscrire les choix dans l'ordre
de préférence, en mentionnant
en 1 l'école de premier choix.
• Mettre sous enveloppe le vo-
let confidentiel et le remettre
en même temps dans l'école de
1er choix. Il peut être aussi com-
plété en ligne.

• Se présenter aux heures indi-
quées par l'école pour procéder
au dépôt du formulaire contre
accusé de réception. Par
ailleurs, les parents ont la pos-
sibilité de mandater par écrit
une autre personne.
• Vérifier les données (e.a. de
géolocalisation) et, si besoin,
les faire corriger

A partir du 29 avril: reprise
des inscriptions par ordre
chronologique.

Le 23 aoüt : tous les élèves
ayant obtenu une place en or-
dre utile sont supprimés des
listes d'attente dans lesquel-
les ils figurent.

À partir du 24 aoo.t : seuls
les élèves qui n'ont pas ob-
tenu une place en ordre utile
subsistent sur les listes d'at-
tente. Dès qu'un élève obtient
une place, il est supprimé des
listes sur lesquelles il est en-
core inscrit. L'ordre des listes
est alors respecté jusqu'à ce
que toutes les places aient été
attribuées.

Ma. Be.
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, 'RÉACTION_

Françoise
Bertieawc
DÉPUTÉE MR AU

, PARLEMENT DE LA
1 FÉDÉRATION
WALLONIE·

BRUXELLES

''Je comprends
ces parents"
"Je trouve dramatique que
des parents doivent
déménager pour pouvoir
inscrire leur enfant dans
l'école de leur choix. On
constate qu'il y a des écoles
dont les parents ne veulent
pas et c'est légitime. Tous
les parents veulent pouvoir
inscrire leur enfant dans
l'école qui lui convient le
mieux! Ce qu'il faudrait
surtout, c'est travailler à
améliorer les écoles dont
personne ne veut."

18/01/2019

, 'RÉACTION- _

Marle~Martine Schyns
MJNISTRE DE L'ENSEIGNEMENT EN
FËDERATION WALLON lE-BRUXELLES

"Idéalement, le décret
devrait disparaÎtre /"

"Idéalement, on devrait pouvoir se passer du
décret inscriptions. Le 'Ira;prOblème à régler
est de créer suffisamment de places. S'il y avait
assez de places attractives, le décret
deviendrait inutile et pourrait disparaÎtre. On
sait qu'on doit agir sur l'attractivité des places
et on y travaille. IIy a assez de place pour tout
le monde. Mais on sait qu'on doit enCOrefaire
des efforts. Par ailleurs, au moins quatre
nouvelles écoles verront Jejour sur la zone de
Bruxelles pour la rentrée prochaine. Ça devrait
permettre de détendre un peu la situation."

Ma. Be.

"On conseille d'indiquer
PLUSIEURS ÉCOLES"

Ma. Be.

ID Voici tous les conseils d'une association
de parents pour inscrire un enfant
le plus sereinement possible.

~Inscrire son enfant en pre-
mière secondaire est une im-
portante source d'angoisse
pour les parents concernés.

Depuis l'arrivée des pre-
miers formulaires uniques
d'inscription, l'Ufapec (Union
francophone des associations
de parents de l'enseignement
catholique) reçoit les interro-
gations de nombreux parents
et leur prodigue des conseils
pour remplir le mieux possible
le fameux formulaire.

"La première chose à conseiller
aux parents. c'est d'aller dans les
écoles qui les intéressent pour
prendre connaissance des projets
d'établissement. Il y a plusieurs
écoles qui ont des projets équiva-
lents. Mais ça demande du temps

de se renseigner, d'aller voir sur
place, de lire, etc. Il est décon-
seillé d'inscrire un enfant dans
une école sur base d'ouï-dire. Une
école qui convient bien à un en-
fant ne correspond pas forcément
à d'autres", recommande Ber-
nard Hubien, porte-parole de
l'Ufapec.

Autre conseil prodigué par
l'association de parents mais
aussi par l'administration elle-
même: ne pas se contenter AUTRE CONSEIL PRODIGUÉ par
d'inscrire une seule école sur l'Ufapec : bien se renseigner
le formulaire. sur la procédure à suivre afin

"Nous conseillons de mettre d'éviter les mauvaises surpri-
plus qu'une école sur la liste d'at- ses.
tente. A Bruxelles, le mieux est "Nous conseillons aussi de
d'indiquer cinq ou six écoles pour faire attention à ce qu'on reçoive
s'assurer d'avoir une place quel- bien l'accusé de réception dufor~
que part", explique Bernard Hu· mulaire d'inscription. On dit

bien.
"Aux parents, on dit de mettre

en toute sincérité l'ensemble des
écoles qui les intéressent. Cer-
tains parents pensent qu'en ne
mettant qu'une école, ils aug-
mentent leur chance d'avoir une
place dans cet établissement.
Mais c'est un mauvais calcul",
précise Eric-Etienne, porte-pa-
role de Marie-Martine Schyns.
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aussi aux parents de bien se ren-
seigner sur les horaires des éco-
les où ils veulent déposer leur for-
mulaire. Les écoles ne sont pas
obligées d'accepter les docu·
ments jusqu'à la derniere mi-
nute."

Ma. Be.

18/01/2019

Distance école-domicile, école primaire •••: voici les critères qui sont pris C
en compte lors de la distribution des places
Après réception des formulaires, la
Clri attribue un Indice composite à
chaque élève. Cet indice servira à
déterminer à queUe place Il se situe
dans sa course pour l'école de son
choix. Sept crltè.res sont utilisés par
la Commission pour déterminer cet
Indice:
.1. L'ordre de préférence des éco-
les dans le formulaire.
• 2. La distance qui sépare l'école
primaire au domicile.
• 3. La distance qui sépare l'école
secondaire convoitée du domicile..4. L'existence ou non d'un rayon
de 4 kilomètres entre t'école pri-
maire et l'école secondaire.

• 5. La poursuite de l'enseigne-
ment en immersion.
• 6. Le fait pour un enfant d'être
domicilié dans une commune
n'ayant pas d'école secondaire du
même réseau que celui de l'école
primaire qu'il fréquente.
• 7. L'existence de partenariats pé-
dagogiques entre écoles.

Ces critères n'arrangent pas les
personnes habitant en Wallonie
mais travaillant à Bruxelles ou dans
une autre ville et qui pour des rai·
sons pratiques préféreraient pou-
voir inscrire leur enfant dans la ville
où elles travaillent. Malheureuse-
ment pour eux. le critère du lieu de

travail n'est pas près d'être pris en
compte pour le calcul de l'indice
composite.

"Intégrer/e critère du lieu de trCl-
vaiJaurait été très compliqué à O{r

pliquer pratiquement. Prenons le cas
d'un marchand ambulant. Quel lieu
de travail indiquer? Et pour une ma-
mon qui travaille à la fois à Namur
et Wavre 7Ou pour un enfantquÎ a
desparents séparés et remariés ?
Quel emploi prendre en compte? En
privilégiant le domicile comme critè-
re, an simplifie la situation", expli-
que Claude Voglet, président de la
Ciri.

Ma. Be.
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